
ANNEXE A

Charte canadienne des droits et libertés

Attendu que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la suprématie 
de Dieu et la primauté du droit :

Garantie des droits et libertés

1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit les droits et libertés qui y 
sont énoncés. Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des limites qui 
soient raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d’une société 
libre et démocratique.

Libertés fondamentales

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes :

(a) liberté de conscience et de religion;

(b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression, y compris la 
liberté de la presse et des autres moyens de communication;

(c) liberté de réunion pacifique;

(d) liberté d’association.

Droits démocratiques

3. Tout citoyen canadien a le droit de vote et est éligible aux élections législatives 
fédérales ou provinciales.

4. (1) Le mandat maximal de la Chambre des communes et des assemblées 
législatives est de cinq ans à compter de la date fixée pour le retour des brefs relatifs aux 
élections générales correspondantes.

(2) Le mandat de la Chambre des communes ou celui d’une assemblée législative 
peut être prolongé respectivement par le Parlement ou par la législature en question 
au-delà de cinq ans en cas de guerre, d’invasion ou d’insurrection, réelles ou appréhendées,
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